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Et qu'on (M)nsi(l(''rjition do lii dite vente et concession la <'ilé

«Vn^a<^e à ])nyer à la dite (îoniniiinanté :

l'ne rento annuelle de cin(| cents piasti-es à deux et demi
pour cent <'onstitnée au capital de vin<;t mille piastres, la

<lite l'ente ])ayal)lt senii annuellement aux dates tixées par le

(lit acte de vente et concession.

Kt (pie la dite somme de (riiK^ cents piastr(^s re(piise pour
])ayer la dite rente annuelle constitiu'e de ranncV' courante,
mai et novembre soit prise à nu'me les ({(''hentures autorisées

l)ar l'acte .VJ Victoria pour r(^'tablissement d'un pîirc.

KxruArr in.s mim tks dk la skanck du co.nskil dk vii.lk

Vendredi, 7 mai 1S07.

lia (\n'res))ondiince suivante ;i ét(' ('changée entre Son
Honneur le maire et Son Excellence le ^'ouverneur-<ivn(''ral du
(•aiiada, relative à la veil)alisati(»n du nouveau i>arc, savoir :

Extrait des (l«''lil)(''rafions du ('omit('' des cliemins, séaiuc du
l>',i lévrier KS'.)T.

:' A la demande de Son Honneur le maire, le secivta ire donne
lecture d'un ]>rojet de ivulement (pii devra «'rre soumis à l'ap-

probation du conseil de ville, nu sujet d'un nouveau parc ou
lieu de proUKMiade et ivcivatioii, act u<^lleuient en voie d'établis-

sement sur l'étendue i\v terrain en l'orme de pivs(prile envi-
roniK'e par la rivière St. Charles IVninant partie du lot de ter-

rain désigné ])ar le numéro (|uatr<î au cadastr(^ otticiel du
territoire cadastré sous le nom de ])aroiss(.' îsoti(>-I)aine des
An^'es. sur la rive gauche de la dite rivière St. (!liarles, (»t

«'étendant à l'ouest jusiprau col ou isthme de la dite prescpi'île.

"A la clause du i'roj(^t de ivulement d(\si<iniint le parc en
(piestion sous le no'u de l^arc Parent, M. le maire suîx^ère d'y
sid)tituer le nom de J*arc \ ictoria, vu (pie son inauuiiiati(t'n

vers la lin de juin, doit coïncider avec les Tètes ([ui auront lieu

à l'occasion du jubilé de la Jleine.

"Je pro))ose, messieurs.dit Son II(mneur le maire, (jue le nou-
veau parc soit nommé " l*arc X'ictoria" en mémoiredu soixan-
tième anniversaire de l'avènement de Sa Majesté au tione de
la (Grande Bretîinne et d'Irlande.

" Nous devons au rèou,» ,]<> Notie (gracieuse Souveraine, dit
Son Honneur le JNlaire, cette liberté i>o]iti(pie, civile et religieuse
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